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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N° 15. Lausanne, le 21 Juillet 1868. XIHe Anne'e.

SOMMAIRE. — De la gestion du Conseil federal en 1867. — Societe
militaire federale. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — Tables de tir pour le canon de 8 rayö, de l'artillerie

suisse.

DE LA GESTION DU CONSEIL FÖDERAL EN 1867.

La commission de gestion du Conseil des Elats a presente k ce

corps un interessant cotnpte-reBdu, d'oü nous extrayons- les' passages
s'appliquant k la gestion militaire, en les accompagnant de quelques
notes et observations complementaires:

Emprunt de 12 millions.

En exöcution du decret des Chambres federales du 22 decembre 1866 sur Tem-

prunt de 12 millions de francs, destinö ä couvrir les depenses occasionnöes par la

transformation des armes, le Conseil federal a decide, le 12 fövrier 1867, d'ouvrir
une souscription publique pour une premiere sörie de 6 millions de francs, aux
conditions suivantes:

1° L'interöt elait fixe ä 41/, % et il elait payable par semestre, au 31 janvier
et au 31 juillet.

2° Les versetnenls devaient ölre' effectuös par cinquiemes de trois en trois

mois; le premier devait avoir fieu au plus tard le 30 mars 1867. On pouvait du

reste faire des versemenls anlicipes, avec escompte au 4 ,/i °/0 par annee.
3° Le remboursement de Temprunt devait s'opörer en dix-sepl annuitös egales,

du 31 janvier 1876 au 31 janvier 1892. Ces annuitös devaient s'elever
successivement de 460,000 fr. ä 1 million, la Confödöration se reservant d'ailleurs Ie

droit d'en ölever la quotitö.
4° Les souscripteurs avaient ä fixer eux-mömes le cours auquel ils voulaient se

charger d'une partie de Temprunt. Les offres au cours le plus eleve et se trouvant
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